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à mettre dans l'enveloppe A 

Cette enveloppe, jointe au compte de campagne, DOIT CONTENIR tous les éléments et pièces justificatives à caractère nominatif et relatives à vos recettes de 
campagne : 

 annexes du compte (1 à 8) 

 reçus-dons :                            carnets utilisés totalement 

                                                    carnets utilisés partiellement  

                                           carnets vierges (sous film plastique)  

 RIB 

 copie des chèques des dons supérieurs à 150 euros et bordereaux de remise de chèques en banque 

 relevés de compte bancaire 

 contrat de prêts 

 main-courante du mandataire 

 liste alphabétique des candidats 

Peut également contenir : 

 support numérique 
 

CADRE À REMPLIR PAR LE CANDIDAT TETE DE LISTE (en caractères majuscules) 

 

 
CANDIDAT 

TÊTE DE LISTE 

NOM DE NAISSANCE : …………………………………………………………………………………........................................................................ 

 
PRÉNOM (S) : ………………………………………………………...…......................................…………………………………............................... 

 
NOM figurant sur le bulletin de vote (si différent) : …………………………………………………………................................................................ 

Les correspondances relatives à votre compte de campagne peuvent vous être adressées par voie électronique ou par voie postale : 

☐ OUI, j’accepte de recevoir mes correspondances par voie électronique à l’adresse électronique indiquée ci-dessous : 

Adresse électronique du candidat : ………………………………………………………………………………………………………………………… 

☐ NON, je souhaite continuer à recevoir toutes mes correspondances par voie postale. 

Adresse postale du candidat : 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

TOUTE OUVERTURE DE CETTE ENVELOPPE PEUT ENTRAÎNER DES POURSUITES JUDICIAIRES 

Enveloppe close par nécessité, à n'ouvrir que par la Commission nationale des comptes de campagne et des financements politiques     

(article R 39-2 du code électoral) 

PIÈCES NOMINATIVES 

 

 

RECETTES  


